
République française 

Département de la Haute-Saône 

Commune de Gouhenans 

 

Procès-verbal de la séance du conseil municipal 

Date et heure de la séance : Vendredi 27 septembre 2024 

 

Nom Prénom Qualité Présent Absent 

RONDEY Jean-Marie Président de la séance X  

CLEMENT Michel Conseiller municipal  X 

CORDIER Hervé Conseiller municipal  X 

GACK Véronique Conseillère municipale  X 

HAIMEZ Cindy Conseillère municipale  X 

KLINKAS Sylvie Adjointe au maire X  

LAVALETTE Jean-François Adjoint au maire X  

MARTIN-SIEGER Aude Conseillère municipale X  

PETITGIRARD Jean-Louis Adjoint au maire X  

POUTHIER Michel Conseiller municipal X  

KLINKAS Sylvie Secrétaire de séance 

 

Quorum : 

Nombre de conseillers municipaux convoqués : 10 

Nombre de conseillers pour quorum : 6 

Nombre de conseillers municipaux présents ou représentés : 6 

 

Le quorum est donc atteint. 

Pouvoirs : M CORDIER donne pouvoir à M LAVALETTE – M CLEMENT donne pouvoir à M RONDEY 

 

 

Etaient inscrits à l’ordre du jour de la séance : 

Point 1 : Approbation du PV de la séance précédente 

Point 2 : Travaux en forêt 2025 

Point 3 : Vente de bois façonné en contrat ONF « En présence de G. MUSSARD-ONF » 

Point 4 : Décisions modificatives (amortissements et écritures à régulariser à la demande du SGC 

Luxeuil) 

Point 5 : Subvention et manifestation Téléthon 

Point 6 : Demande de de subvention Prévention Routière 

Point 7 : Devis LCB – fenêtre bâtiment Mairie 

Point 8 : Repas de fin d’année 

Point 9 : Divers 

 

POINT 1 : Approbation du PV de la séance précédente 

 

Le conseil valide le PV à l’unanimité 

 

 

POINT 2 : Travaux en forêt 2025 

 

Exploitation cet hiver 3 parcelle sont concernées : 4, 29 et 31 

Proposition commerciale de l’ONF pour effectuer les travaux  

 

 

POINT 3 Vente de bois façonné en contrat ONF « En présence de G. MUSSARD-ONF » 

 

L’ONF fixe des prix planchers pour la vente de bois estimé à 4000 euros le lot 



Guillaume MUSSARD nous explique l’intérêt de faire un contrat avec l’ONF, l’aspect financier 

devrait être plus intéressants et il n’y aurait plus d’intermédiaire  

La commune valide à l’unanimité pour l’instant un contrat sur la qualité traverse pour tester.  

Cela concernerait toutes les grumes de chêne 

 

 

POINT 4. Décisions modificatives (amortissements et écritures à régulariser à la demande du SGC Luxeuil 

 

Oui à l’unanimité 

 

 

POINT 5 : Subvention et manifestation Téléthon  

 

Jean-Marie propose 100 euros et le conseil valide à l’unanimité  

La joie de vivre va organiser le téléthon le 30 novembre 2024 

 

 

POINT 6. Demande de de subvention Prévention Routière 

50 euros le conseil valide 

 

 

POINT 7 : Devis LCB – fenêtre bâtiment Mairie 

 

En attente de devis 

 

 

POINT 8 : Repas de fin d’année 

 

14 décembre  

 

 

POINT 9 Divers :  

 

 

Clôture de la séance à 22H15 

 


